
Maîtrisez votre budget 
de gaz naturel 

en toute confiance



Notre mission : rendre votre entreprise encore plus performante et contribuer 
à votre compétitivité. Comment ? En vous accompagnant avec des services sur-mesure

et en mettant à votre disposition une structure opérationnelle adaptée à vos projets. 

Altergaz vous offre

Performance et sécurité

> �Maîtrise de l’approvisionnement
par le contrat long terme conclu 
avec Eni 

> �Outils d’analyse performants pour
une réactivité accrue en matière de 
stockage et d’approvisionnement

Solutions multisites

> �Un seul contrat pour une gestion
de plusieurs sites de consommation 
facilitée

> �Possibilité de raccorder un site 
supplémentaire avec l’expertise
d’Altergaz

Proximité et savoir-faire

> �Des interlocuteurs dédiés pour vous 
accompagner 

> �Gestion efficace de votre énergie par la 
détermination de votre capacité journalière

> �Consommation maîtrisée avec le bilan
annuel et détaillé

Flexibilité des offres

> �Prix indexés ou prix fixes, après analyse 
de vos besoins et de votre profil de 
consommation

> �Souplesse du mode de paiement
et de facturation

> Anticipation de vos besoins

> Stockage
> �Couverture

des risques

Optimiser

> Livraison PITD
> Livraison PDL

Fournir

> Conseil
> �Facturation

mono / multisite 

Servir

> Long terme
> Spot

Acheter  �Notre 
métier



plus que du gaz naturel
Quel que soit votre projet, Altergaz vous aide à le réaliser. 
Deux maîtres-mots : simplicité et rapidité.

> �Envoi de la 
documentation 
par Altergaz

> ��Demande du devis de 
raccordement au GRD

> �Réception et
acceptation du devis 
de raccordement

Initialiser 
votre raccordement

> Choix de l’installateur

> �À l’issue des travaux, 
l’installateur doit vous  
remettre un certificat 
attestant de la conformité  
de vos installations à 
la réglementation en 
vigueur

Réaliser votre 
installation intérieure

> �Renvoi de la fiche de mise 
en service à Altergaz

> �Envoi du contrat par 
Altergaz

> �Signature du contrat et 
renvoi à Altergaz

> �Altergaz s’assure 
de la bonne fin des 
travaux auprès de votre 
installateur

Finaliser votre contrat 
Altergaz

> �Prise de rendez-vous 
auprès du GRD par 
Altergaz en fonction 
de la date de fin 
des travaux

> �Rendez-vous
d’ouverture du gaz

Mettre en service 
votre installation

Vous souhaitez raccorder l’un de vos sites 
au réseau de gaz naturel ?

Vous souhaitez changer de fournisseur ? 
�   �Vous êtes actuellement

en offre à prix de marché :

Si votre contrat avec votre fournisseur actuel 
a une date d’échéance lointaine, appelez 
dès à présent Altergaz pour convenir des 
conditions tarifaires de votre prochain contrat. 
Il ne prendra effet qu’à la date d’échéance 
de votre précédent contrat. 

En 10 jours seulement, changez pour Altergaz.

Une approche 
pragmatique 

de votre projet 
au plus près de 

vos attentes

�   �Vous êtes actuellement au tarif réglementé : 

Vous signez un contrat avec Altergaz et vous le retournez 
avant le 15 du mois pour une prise en compte 
le 1er du mois suivant.

Altergaz effectue la demande de changement de 
fournisseur auprès de votre ancien fournisseur.

Le changement est effectué le 1er du mois suivant.
Vous recevez simplement une facture de clôture de la part 
de votre ancien fournisseur et votre première facture Altergaz.
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Nous contacter

 

Du lundi au vendredi, de 9 heures à 18 heures
Appel gratuit depuis un poste fixe

> Par internet
www.altergaz.fr

commercial@altergaz.fr

Altergaz S.A. – R.C.S. Nanterre 451 225 692

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

> Obtention du label ANVAR en 2004

> �Autorisation de fourniture de gaz naturel délivrée
par le Ministère de l’Industrie en mai 2005

> �Introduction en bourse en juin 2005
Coté sur le marché libre Euronext de la bourse 
de Paris.

> �En mars 2006, obtention de l’agrément
MIG (Mission d’Intérêt Général)

> Alliance avec Eni en juillet 2007

> �Prise de participation dans Gaz de Bordeaux
à hauteur de 17 % en juillet 2008

> �Retenu par l’État comme fournisseur
de dernier recours en gaz naturel 
en septembre 2008

Le saviez-vous ?
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